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Procès-verbal de la commission Football Féminin du 14 Décembre 2023 

 
 

Réunion du 14 Décembre 2023 
PV N° 8 
 
Présents :  MMES RIVET - MACARI - DUFOUR MM. LIOBET - MONTANÉ 
Excusées : MME GARESTIER- NOIR - MAURY 
 
Les décisions prises lors de cette réunion sont susceptibles d’appel devant la commission d’appel du 
District dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de la notification en application de 
l’article 30 des règlements généraux de la L.F.N.A et 188 à 190 des règlements généraux de la FFF. 
Ce délai est réduit à 2 jours pour les matches de Coupe et Challenge ainsi que lors des dernières 
journées de championnat (Art 30 des règlements de la L.F.N.A) toujours selon les dispositions des 
articles 188 et 190 des règlements généraux de la FFF. 

 

************** 

POUR RAPPEL : Toute demande concernant un changement de date, horaire ou lieu d’un match de 
coupe ou de championnat doit se faire impérativement 7 jours avant la date initiale via Footclubs. 
Les changements pour manque d’effectif ne sont pas un motif valable c’est un forfait.  
Les Reports de matchs autre que pour des arrêtés municipaux seront refusés jusqu’à nouvel ordre. 
 
 DATE A RETENIR :  
 
Samedi 09 mars 2024 : JOURNÉE FÉMININE 
 
 

 FEMININES A 8  
 
Mise à jour D1 : 
Les matches 
Rilhac Rancon – Esp. La Geneytouse du 18/02/2024 
Usecc - St Léonard du 10/12/2023  
AFP – Aixe Sur Vienne du 10/12/2023 sont reportés au 25/02/2024. 
 
La journée N°8 du 03/12/2023 est reportée au 18/02/2023. 
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Procès-verbal de la commission Football Féminin du 14 Décembre 2023 

 
 

D2 Poule A 

Suite au mail du club de St Sornin Leulac, 

La commission, 

- déclare l’équipe FCSSA forfait général, 

- débite le club de St Sornin Leulac de la somme de 26 euros pour son forfait général. 

 

Mise à jour poule A 

Les matches 

Le Dorat – US Bessines-Morterolles    

St Victurnien – Veyrac  

St Just le Martel – Beaune les Mines du 03/12/2023 sont reportés au 18/02/2023. 

 

Les matches 

Nouic Mezières - US Bessines-Morterolles du 18/02/2024  

St Victurnien - St Just le Martel du 26/11/2023 sont reportés au 25/02/2024. 

 

Les matches  

US Bessines-Morterolles - St Just le Martel  

Beaune les Mines – St Victurnien  

Sauviat – Veyrac du 10/12/2023 sont reportés au 03/03/2023. 

 
Poule B 

 
Match Nexon – Eymoutiers du 26/11/2023  
La commission, vu la décision de la commission Litiges et Contentieux qui déclare l’équipe 
d’Eymoutiers battue par pénalité,  
- se conforme à cette décision,  
- entérine le résultat suivant : 
     Nexon As : 3 (3pts) / Eymoutiers : 0 (-1pt) 
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Procès-verbal de la commission Football Féminin du 14 Décembre 2023 

 
 

Mise à jour poule B 

 
Les matches  
Mayotte- Nexon 
Pays Arédien-Bosmie  
Ess –Occitane2 du 03/12/2023 sont reportés au 18/02/2024. 

 
Le match Séreilhac – Nexon du 18/02/2024 est reporté au 25/02/2024. 
 
Les matches  
Occitane 2- Eymoutiers, 
Pays Arédien- Verneuil 2 du 10/12/2023 sont reportés au 03/03/2023. 
 

COUPE FEMININES à 8 
 
Match FCCO- Eymoutiers du 19/11/2023 
Suite au mail du club de Eymoutiers, 
La commission 
- constate le forfait de Eymoutiers 
- Valide le résultat suivant : 

FCCO : 3 (qualifié) - Eymoutiers : 0 
- Débite le club de Eymoutiers la somme de 37 € pour son forfait.  
 
Le tirage au sort des ¼ de finales qui se joueront le 31/03/2024 ainsi que des ½ finales, se déroulera 
le 11/01/2024 à 18H00 au District de la Haute-Vienne.  
Les représentants des clubs encore qualifiés sont invités à y participer dans la limite de 2 personnes 
maximum par club.  
 

COUPE FEMININES INTERDISTRICT à 11 
 
Les rencontres de 8èmes de finale prévues le 18/02/2024 sont reportées au 21/04/2024. 
 
Suite au forfait général de Limoges Landouge Foot en championnat interdistrict,  
La commission, 
- Enregistre le forfait de Limoges Landouge Foot, 
- Valide le résultat suivant : 
 

Limoges Landouge Foot : 0 / Guéretoise ES : 3 (Qualifié) 
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Procès-verbal de la commission Football Féminin du 14 Décembre 2023 

 
 

 
INTERDISTRICT à 11 

 
Match Verneuil - Limoges Landouge Foot du 03/12/2023 
Suite au mail du club de Limoges Landouge Foot : 
La commission, 
- constate le forfait de Limoges Landouge Foot, 
- Valide le résultat suivant : 

VERNEUIL: 3 (3 pts) - LIMOGES LANDOUGE : 0 (-1 pt) 
- Débite le club de Limoges Landouge Foot de la somme de 26 € pour son 3ème forfait.  
- Déclare le forfait général de l’équipe de Limoges Landouge Foot. 
 
Mise à jour :  
La journée n °5 du 07/01/2024 est reportée au 18/02/2023 
 
Les matches  
Donzenac St Féréole – Verneuil/Vienne   
Cornil Ste Fortunade   – Aurence Roussillon du 10/12/2023 sont reportés au 25/02/2024. 
 
 

FUTSAL 
 
 
Le tournoi Futsal se déroulera les 6 et 7 janvier 2024 au gymnase d’Isle selon le programme suivant : 
 
le 6/01/2024  de 10h à 11h 30 catégorie U10F-11F et  
le 6/01/2024 de 12h à 13h30 catégorie U12F-13F. 
le 6/01//2024 de13h30 à 15h00   catégorie U14F-15F  
le 6/01/2024 de 15h30 à 17h00 catégorie U16F-18F. 
le 7/01/2024 de 9h30 à 17h00 Féminines seniors. 
 
Les équipes sont priées de se présenter une ½ heure avant le début de la compétition à la table de 
marque.  Si possible pensez à amener un jeu de chasubles de couleur différente.  
Les joueuses devront être licenciées (feuilles de matchs obligatoires). 
La commission tient à rappeler qu’il n’y aura pas de service de restauration. 
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Procès-verbal de la commission Football Féminin du 14 Décembre 2023 

 
 

Divers 
 
 

La commission Féminine vous souhaite de bonnes fêtes de fin d’année. 
 
 
 

 Le Président,                                                          Le Secrétaire de séance,                                                               
Thierry MONTANÉ                                                                    Guilhem LIOBET                                                                  


